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Pour les artisans (maçons, menuisiers, couvreurs, électriciens, etc…) et les entreprises de 
moins de 10 salariés…y compris les entreprises de moins de 6 mois. 

-BTPlus- 
 

BTPlus est une offre packagée incluant les garanties dommages, responsabilité civile, responsabilité dé-
cennale, RC chef d’entreprise et une véritable protection juridique. 
 

Un contrat flotte dédié aux artisans et commerçants 

-CarproFleet- 
 

Elaborée par Dif Assurances, filiale du Groupe Solly Azar et spécialiste de l’assurance transport, Carpro-
Fleet est dédié aux artisans commerçants souhaitant assurer une flotte de véhicules utilitaires. Cette as-
surance auto présente l’avantage d’une gestion simplifiée sous un seul contrat flotte, dès le 2ème véhi-
cule et sans application de la clause de bonus malus (spécifique au contrat mono-véhicule). 

Protection contre la perte de données informatiques 

-E-Dataguard TPE- 
 

Solly Azar Assurances enrichit son offre d’Entreprise à destination des entreprises de moins de 25 sala-
riés en assurant les conséquences financières d’une perte de données informatiques. 
Les garanties couvrent tous les risques immatériels informatiques (virus, vers, intrusion via Internet, mal-
veillance et erreur humaine). Aucune activité n’est exclue et de nombreuses causes de dommages sont 
garanties y compris l’erreur humaine et l’acte de malveillance. Possibilité de faire varier le capital de 100 
000 euros à 1.000 000 euros. 
 

Garantie à destination des diagnostiqueurs immobiliers 

-RC Diagnostic Immobilier- 
 

Assurer les conséquences pécuniaires encourues dans le cadre de l’activité de diagnostiqueur immobilier 
au titre de dommages corporels, matériel ou immatériels. 
Les personnes physiques et morales sont couvertes pour les risques suivants :  

� Les fautes professionnelles, erreurs ou omissions, 
� Les manquements contractuels, 
� Les fautes intentionnelles ou dolosives, 
� La divulgation d’informations confidentielles, 
� La transmission accidentelle de virus, 
� La perte et la destruction de données. 
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Multirisques à capitaux pour les discothèques, bars à ambiance musicale, cabarets, night 
Clubs… 

-La Multirisque Etablissements de nuit- 
 
A chaque type d’établissement sa solution ! S’adressant à l’ensemble des propriétaires ou gérants 
d’établissements recevant du public, cette Multirisque à capitaux chiffrés les garantit en cas de domma-
ges causés par un incendie, une explosion, des dommages électriques ou des risques spéciaux. Ce 
contrat s’accompagne de garanties optionnelles pour plus de modularité : RC exploitation, Individuelle 
Accident–Agression, perte d’exploitation, vol et bris de glaces, valeur vénale du fond de commerce et 
Tous risques sono.  
 

Pour les Consultants, SSII, Agences Marketing & Communication, Dirigeants 

d’association  

-RC Pro Consultants- 
 

Avec ces RC Pro, Solly Azar Assurances entend apporter aux PME PMI agences Conseil (y compris en-
treprises en création), un contrat spécialement adapté à leurs exigences. L’objectif étant de permettre à 
ces professionnels souvent exposés, de préserver leurs relations commerciales et d’exercer sereinement 
leur profession. 
 

Contrat groupe pour les salariés des TPE et des PME 

-Santé et Prévoyance Groupe- 
 

Ce contrat propose une offre globale en santé et en prévoyance sur-mesure, pour les TPE et PME, en 
adhésion facultative ou obligatoire. Grâce à une centaine de combinaisons de garanties possibles en 
Santé et en Prévoyance, c’est bien le contrat qui s’adapte aux besoins des assurés et des employeurs et 
non l’inverse ! 

 

Pour les professionnels du tourisme et de l’immobilier, une assurance annulation locations 
saisonnières  

-PASS’hébergement- 
 

Du fait du « devoir de précaution », les événements climatiques et les sinistres de pollution ont et auront 
un impact de plus en plus important sur l’économie du tourisme. 
A cet effet, Solly Azar Assurances lance PASS'hébergement, assurance annulation « toutes causes » of-
frant en plus des garanties traditionnelles,  des garanties innovantes en cas de circonstances exception-
nelles telles que : 
� L’annulation suite à la fermeture administrative des littoraux pour pollution des mers 
� L’interruption de séjours en cas d’inondation, d’incendie, risque d’avalanche, … 
� Le retard d’arrivée lié à des évènements climatiques en cas de tempête de neige, impossibilité  

temporaire d’accès, fermeture des autoroutes, etc. 
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Couverture Santé et Prévoyance pour les TNS, les jeunes créateurs d’entreprise  

-Gamme PROspectiv’- 
 

Apporter une réponse en terme de santé et prévoyance aux jeunes créateurs d’entreprise et indépen-
dants TNS peu couverts part le régime obligatoire. PROspectiv’ est une gamme de 5 produits intégrant 
l’attractivité des tarifs, la simplification des formalités de souscription et la modularité de la gamme :  

� PROspectiv’ Chômage : 1er contrat sur le marché à permettre aux créateurs d’entreprise et 
repreneurs d’accéder immédiatement aux prestations sans majoration de tarifs. Le contrat ne 
comporte aucune franchise, l’indemnisation démarre dès le 1er jour qui suit la date du dépôt 
de bilan. 

� PROspectiv’ Santé : complémentaire santé haut de gamme accordant de nombreux avanta-
ges tarifaires et des exclusivités spéciales familles. 

� PROspectiv’ Décès : contrat garantissant le versement d’un capital entre 10.000 euros et 
50.000 euros en cas de décès ou Perte Totale et Irréversible d’Autonomie. Aucun délai de ca-
rence, la garantie prend effet immédiatement. 

� PROspectiv’ Maintien de revenus : assure le versement de prestations forfaitaires en cas 
d’incapacité temporaire totale de travail. 

� PROspectiv’ Frais généraux : prise en charge des frais fixes et permanents de l’entreprise 
en cas d’arrêt de travail.  

 


